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PREFECTURE DE 


DIRECTION DEPARTEMENTALE

DES SERVICES VETERINAIRES DE 

A REMPLIR LISIBLEMENT ET A JOINDRE IMPÉRATIVEMENT AVEC LA FEUILLE D’ENGAGEMENT.

L’organisation effectuera les démarches.
ATTESTATION DE PROVENANCE
permettant l’entrée des oiseaux aux expositions et concours.

Le DDSV de (département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours)

certifie qu’aucun foyer de maladie de Newcastle ou d’influenza aviaire n’a été déclaré depuis au moins 30 jours :

1° Dans l’ élevage indiqués ci-après : (nom et adresse de l’ éleveur concerné)
Nom ................................................................Prénom..............................................................

Adresse : N°...........Rue.............................................Code postal ...................Ville ........................................            

2° Dans un rayon de 10 km autour de ces élevages et dans l’ensemble du département de (département dont sont issus les oiseaux présentés en exposition ou concours)
Par ailleurs les élevages dont la liste suit ont, d’après les informations dont je dispose, participé dans les 30 jours précédant l’établissement de la présente attestation à d’autres expositions ou concours : (noms et adresses des éleveurs concernés, date et lieu de la manifestation)
N’a pas participé à une exposition internationale dans les trente jours.      □

A participé à une exposition internationale dans les trente jours.      □

	Date
	Lieu de la manifestation

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


La présente attestation est valide 10 jours, elle est délivrée en vue de permettre l’entrée des oiseaux destinés à participer à (nom, date et lieu de l’exposition ou du concours).

Championnat de France F.F.O. des oiseaux de cages et de volières qui à lieu du Dimanche 28 novembre au Dimanche 05 décembre 2010 Grand dôme de VILLEBON SUR YVETTE  (91 140)
Fait le (date),......................
Le directeur départemental
des services vétérinaires
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